
• Des attestations frauduleuses à en-tête et signature

du Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution

(FGDR) sont susceptibles d’être envoyés indiquant à

leurs destinataires que le FGDR garantit les

placements auxquels il est proposé de souscrire.

➢ Le FGDR n’est en rien à l’origine de ces attestations.

Il est vivement recommandé à tous les destinataires

de ces courriers de ne pas y donner suite et de ne

procéder à aucun règlement bancaire ni à aucun

transfert d’information quel qu’il soit.

• Des sites frauduleux peuvent copier l’ergonomie du

site officiel du FGDR, avec une url similaire afin de

véhiculer des informations erronées sur les garanties

du FGDR et des acteurs bancaires et financiers

couverts.

➢ Le site institutionnel du FGDR est disponible via l’url 

suivante : https://www.garantiedesdepots.fr/fr. 
Toute autre adresse même si elle diffère d’une seule 

lettre, est un faux site. Le site institutionnel du 

FGDR contient un moteur de recherche permettant 

de savoir si son établissement bancaire ou financier 

est couvert par l’une des 4 garanties du FGDR.

Alerte vigilance : le FGDR alerte le public sur les 
agissements d’escrocs qui éditent de fausses 

informations et de faux sites pour 
commercialiser des produits financiers.

Votre argent est précieux. Restez très vigilant en 
toute circonstance et notamment sur internet
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